COMMUNIQUE

(à diffuser 3 fois)

Le Ministère de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et des Nouvelles Technologies (Direction de la Formation) organise un concours d’entrée dans les établissements de Formation Technique et Professionnelle, au titre de l’année scolaire 2010/2011.
Les conditions d’accès, les spécialités disponibles, la composition du dossier de candidature et le déroulement du concours sont fixés ainsi comme suit :
I. Conditions d’accès
Ce concours est ouvert aux jeunes mauritaniens âgés de 16 ans au moins et 30 ans au plus au 1er janvier 2011 et ayant les niveaux scolaires suivants :

· La fin du premier cycle de l’Enseignement Secondaire Général pour l’accès au 1er niveau de la Formation Technique Professionnelle sanctionné par un diplôme de Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP).
· La fin du second cycle de l’Enseignement Secondaire Général ou le diplôme du Brevet de l’Enseignement Professionnelle (BEP) ou le diplôme de Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) pour l’accès au 2ème niveau de l’Enseignement Technique, sanctionné par un diplôme de Brevet de Technicien (BT). 
La durée de la formation est de deux ans par cycle de formation.

II.  Spécialités disponibles

Les spécialités ouvertes concernent les domaines de formations suivants :

II.1 AU LYCÉE DE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE, INDUSTRIEL DE NOUAKCHOTT

· Technicien de Bureau d'Études
· Maintenance et Technique de Fabrication

· Electrotechnique

· Maintenance des Véhicules à Moteur

· Construction Métallique

· Maintenance et Conduite d’Engins

· Electricité - Bâtiment

· Menuiserie

· Maçonnerie

· Plomberie

II.2 AU LYCEE DE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE, COMMERCIAL DE NOUAKCHOTT

· Comptabilité - Gestion

· Bureautique

· Infographie

· Réception Hôtelière

· Agence de Voyage

· Vente et Réparation des Equipements Informatiques
II.3 AU LYCÉE DE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE DE NOUADHIBOU

· Maintenance des Véhicules à Moteur

· Electrotechnique

· Maçonnerie
· Froid Industriel

· Mécanique Diesel Mer

· Charpente Marine

· Menuiserie

· Plomberie sanitaire
· Carrelage
· Menuiserie aluminium
II.4 AU LYCEE DE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE DE BOGHE

· Grandes Cultures

· Artisanat Rural

· Maintenance et Machinisme Agricole

· Santé animale
· Électricité rurale
II.5 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS DE NOUAKCHOTT

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
· Menuiserie Aluminium
· Électricité Industrielle
· Froid / climatisation
· Mécanique automobile
· Couture
II.6 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS ET CFPM DES MAHADRA D’ATAR
· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
· Froid / climatisation
· Mécanique automobile
· Couture
· Réception
· Cuisine
· Maraîchage
II.7 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS DE ROSSO 

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Froid / climatisation
· Mécanique automobile
II.8 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS DE KIFFA

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
· Froid / climatisation
· Mécanique automobile
II.9 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS DE SELIBABY
· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
· Froid / climatisation
· Mécanique automobile
II.10 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS D’AÏOUN 

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
· Mécanique automobile
II.11 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS D’ALEG 

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
II.12 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS DE TIDJIKJA 

· Soudure
· Menuiserie bois
· Maçonnerie
· Électricité bâtiment
· Plomberie sanitaire
II.13 AU CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT DES MAHADRA DE NEMA 

· Soudure
· Menuiserie bois
· Mécanique-auto
· Électricité bâtiment
· Santé animale
III. Dossier de candidature

Le dossier de candidature est composé des pièces suivantes :

· Une demande manuscrite, timbrée à 200 UM adressée au Ministre de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et des Nouvelles Technologies et précisant la spécialité sollicitée ;

· Un extrait d’acte de naissance ;

· Un certificat de nationalité Mauritanienne ;

· Un certificat médical datant de moins de 3 mois, attestant l’aptitude du candidat à suivre la formation ;

· Un certificat de scolarité attestant la fin du 1er cycle de l’Enseignement Secondaire Général, pour l’accès au 1er niveau de la Formation Technique et Professionnelle;
· Un relevé de notes récent du Baccalauréat de l’Enseignement Secondaire Général ou le diplôme du Brevet de l’Enseignement Professionnelle (BEP) ou le diplôme de Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) pour l’accès au 2ème niveau de l’Enseignement Technique et Professionnelle. 

· Quatre photos d’identité ;

IV. Dépôts de dossiers
Les dossiers de candidature doivent être déposés à partir du dimanche 05 septembre 2010 à 9 heures au jeudi 30 septembre 2010 à 14 heures aux centres de réception des dossiers suivants :
· La Direction de la Formation ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Industriel de Nouakchott ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Commercial de Nouakchott ;
· Le CFPP de Nouakchott ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle de Nouadhibou ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle de Boghé ;
· Les CFPP et  CFPM d’Atar ;
· Le CFPP de Rosso ; 

· Le CFPP de kiffa ;
· Le CFPP de Selibaby ;
· Le CFPP d’Aioun ;
· Le CFPP d’Aleg ;
· Le CFPP de Tidjikja ;
· Les CFPP et CFPM de Nema. 
V. Déroulement du concours
Les épreuves du concours se dérouleront à partir du mercredi 13/10/2010 à 8 heures pour les filières Industrielles, Agricoles et BTP et le jeudi 14/10/2010 à 8 heures pour les filières Tertiaires dans les centres d’examens suivants :

· Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Industrielle de Nouakchott ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Commercial de Nouakchott 

· Lycée de Formation Technique et Professionnelle de Nouadhibou ;
· Lycée de Formation Technique et Professionnelle de Boghé ;
· Les Centres de formation et de perfectionnement professionnels (Nouakchott, Atar, Rosso, Kiffa, Selibaby, Aioun, Aleg, Tidjikja) et les Centres de Formation Professionnelle pour les Mahadras (Nema, Atar).
VI. Entrée en première année Technique Mathématique Génie Mécanique 
Pour les élèves de la 4ème année de l'Enseignement Secondaire Général, orientés en 1ère année du lycée, série Mathématiques désirant poursuivre leurs études dans la filière Technique Mathématique Génie Mécanique au Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Industrielle de Nouakchott, Le dépôt de dossier est ouvert à partir du dimanche 05/09/2010 jusqu’au jeudi 30/09/2010, à la Direction de la Formation.
La composition du dossier est la suivante :

· Une demande manuscrite ; 
· Une copie d'acte de naissance ;
· Un bulletin de note original portant l'orientation en série Mathématique (première année du Lycée).
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